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Cotisations
Question écrite n° 39128

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce et de
l'artisanat sur les revendications exprimees par la federation mosellane de l'artisanat et des petites entreprises
du batiment. En effet, les charges sociales etant directement payees par l'entreprise et fondees uniquement sur
l'assiette de la main d'oeuvre, ils souhaiteraient vivement que soit etablie une diversification significative de
l'assiette des charges avec taxation des machines. Il le remercie de bien vouloir lui faire connaitre son avis sur
cette proposition.

Texte de la réponse

Le programme annonce par le Premier ministre, dans son discours de politique generale au Parlement, a
conduit le Gouvernement a engager une reflexion permettant d'adapter les modes de financement des charges
aux possibilites contributives des entreprises. Les axes definis portent, notamment, sur l'allegement des charges
qui grevent le cout du travail, la reforme de la fiscalite, un acces plus facile au credit bancaire ainsi que la
simplification des formalites administratives. Dans le cadre de la reforme de la securite sociale, la mise en place
de la contribution au remboursement de la dette sociale, prealable d'assainissement indispensable, a permis
l'elargissement de l'assiette a tous types de revenus. Il en sera de meme avec la creation d'un regime universel
d'assurance maladie, ce qui allegera d'autant plus les charges des entreprises, et notamment celles utilisant de
la main-d'oeuvre. En outre, la baisse des impots est l'un des objectifs sur lequel le Gouvernement entend faire
des propositions au Parlement, dans le cadre du projet de reforme fiscale. Par ailleurs, le Gouvernement a fait
de la bataille pour l'emploi sa priorite absolue en se mobilisant, tout particulierement, pour favoriser l'emploi des
jeunes. Ainsi, les mesures d'urgence pour l'emploi et la securite sociale renforcent-elles les secteurs de main-
d'oeuvre par des allegements, exonerations et abattements, notamment sur les bas salaires. Le contrat
intitiative-emploi permet de beneficier d'une prime de 2 000 F par mois pendant deux ans ; le complement
d'acces a l'emploi pour les jeunes s'eleve a 2 000 F par mois pendant neuf mois ; l'aide forfaitaire versee par
l'Etat pour l'embauche d'un jeune en contrat d'apprentissage s'eleve a 13 000 F par an. Ces mesures traduisent,
d'une maniere deja significative, la volonte du Gouvernement de poursuivre son effort en faveur de l'adaptation
des charges supportees par les entreprises. Il faut egalement souligner les mesures recentes incluses dans les
plans pour les banlieues et les zones de revitalisation rurale participant au meme objectif. Quant a la taxe
professionnelle, deux elements servent a la base d'imposition ; les salaires representent 40 p. 100 de l'assiette
et les immobilisations 60 p. 100. Les immobilisations corporelles comprennent notamment les machines, les
outillages, les mobiliers et les vehicules. La lutte pour l'investissement et pour l'emploi a fait l'objet de mesures
favorables, mais la reforme de la taxe professionnelle conduit a des arbitrages complexes qu'il convient
d'approfondir dans le cadre du projet de reforme fiscale en cours de preparation.
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